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	Fiche de poste d’agent d’accueil


	Direction Générale des Services 

à la Population
Service affaires civiles et générales 


1° Définition du poste.  

A. Mission générale du poste : assurer l’accueil des usagers et instruire les dossiers relatifs à l’état civil, aux cartes nationales d’identité et aux passeports, aux élections, aux affaires militaires et au cimetière au sein des équipements relevant du Service affaires civiles et générales. 
B. Activités principales : 

· accueillir physiquement et téléphoniquement les usagers du service, les informer, les orienter, les renseigner ;

· prendre les demandes d’actes d’état civil ;
· enregistrer les dossiers de demande de carte nationale d’identité, de passeport et d’autorisation de sortie du territoire ;

· traiter les demandes d’attestations d’accueil, de regroupement familial, de remembrement, de débit de boissons… ;
· enregistrer les demandes de dossier de mariage, participer aux cérémonies ;

· gérer le recensement militaire : information des jeunes, établissement du dossier;

· participer aux élections politiques et professionnelles et à leur préparation ;

· accueillir les concessionnaires pour les renouvellements des concessions du cimetière ;

· assurer les missions relevant de l’agence postale ;

· alimenter les statistiques d’activités.
2° Profil du poste.
A. Compétences requises :

· accueillir professionnellement et avec le sourire, les usagers ;

· travailler en équipe et assurer les transmissions selon les consignes et les procédures définies ;

· savoir gérer un classement et mettre à jour une base documentaire ;

· comprendre les demandes pour orienter et renseigner efficacement ;

· mettre en forme et présenter des documents et dossiers ;

· s’exprimer correctement oralement et par écrit (maîtrise des règles d’orthographe, de syntaxe et de grammaire) ;

· maîtriser les logiciels applicatifs et les outils bureautiques (Word et Excel base) ;

· connaître les bases de la réglementation applicable à l’activité.

B. Qualités nécessaires à l’exercice de la fonction :

· civilité, politesse et courtoisie ;

· adhésion aux projets et aux règles de fonctionnement des services municipaux ;

· respect de l’obligation de réserve et de la hiérarchie ;

· sens du service public et de ses contraintes (continuité). 

C. Grade : adjoint administratif de 2°classe
3° Conditions d’exercice. 

· NBI accueil ;

· placé sous l’autorité de l’adjoint au chef du Service affaires civiles et générales;

· travail organisé dans le cadre d’un planning. 
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